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Composition du cercle de compétences
CECI EST LE SOUS-TITRE DE LA DIAPOSITIVE
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LUTTE CONTRE LES VIOLENCES

Un plan fédéral de le prévention des Violences sexuelles a été mis en place et prévoit différentes actions 
de la FFN : 

- Suivi et traitement des signalements : la FFN nomme un référent VS

- Mise en place de partenariat avec des associations spécialisées : CAPA, les Papillons

- Mise en place de la plateforme SI Honorabilité
- Animation et mise en place d’un réseau de référents régionaux VS

- Création d’un encart Lutte contre les maltraitances sur le site fédéral

- Collaboration test avec un tribunal judiciaire sur la transmission de documents/pièces de la procédure 
pénale des dossiers portant sur des violences sexuelles dans le milieu de la Natation

02. BILAN DE L’OLYMPIADE 2021-2024
Convention de délégation FFN / MSJOP 2022-2025
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Un nouveau plan d’actions autour de 4 pilliers 

FORMER
➢ Site internet fédéral (boite à outils) 

➢ Formations des dirigeants et formations avec les partenaires

➢ Formation des entraîneurs (module éthique obligatoire) 

SENSIBILISER 
➢ Questionnaire grand INSEP

➢ Charte de bonnes pratiques avec la licence 

➢ Campagne de communication 

➢ Financement des actions via le PSF 

PREVENIR
➢ Base de jurisprudence publique 

➢ Clarification des textes 

➢ Contrôle d’honorabilité 

REPRIMER
➢ Réflexion avec le CRIAVS pour les auteurs de violence 

02. BILAN DE L’OLYMPIADE 2021-2024
RAPPEL DU CC VS DU 5 JUILLET 2024 : le choix d’une approche globale 
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03. PROJET 2025-2028
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FORMER « Des acteurs formés pour un 
environnement sécurisé. » 

REPRIMER « Aucune impunité pour les 
violences » 

SENSIBILISER « Parce que chacun a un rôle à 
jouer, parlons-en. »

PREVENIR « Agir avant qu’il ne soit trop 
tard »

ACCOMPAGNER « Aider les victimes à se 
reconstruire » 



« Des acteurs formés pour une environnement sécurisé. »

Axes de développement

➢ Formation des dirigeants (en lien
avec le CC dédié)

➢ Actions de formations avec les
partenaires fédéraux

➢ Partie « Je m’informe » du site
internet

➢ Diffuser nos outils (tableau des
situations, questionnaire grand
INSEP, etc.)

➢ Positionnement des entraîneurs

03. PROJET 2025-2028
PILIER N°1 – FORMER 
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Actions concrètes

➢ Intervention lors des
regroupements et des formations
par la FFN et/ou les partenaires

➢ Intervention colosse auprès des
nouveaux élus

➢ Développement des modules en e-
learning

➢ Organisation de temps d’échanges
sur les outils en visio et/ou
présentiel



« Parce que chacun a un rôle à jouer, parlons-en. »

Axes de développement. 

➢ Communication

➢ Partenariats : suivi et développement

➢ Activation et animation du réseaux de
référents violences en régions

03. PROJET 2025-2028
PILIER N°2 - SENSIBILISER

Actions concrètes 

➢ Continuer les campagnes de
sensibilisation thématiques (stages, carte
pro, + discrimination, + dialogue avec les
parents) et varier les supports

➢ Mobiliser des personnalités (athlètes,
entraineurs, dirigeants) – Insta/YT

➢ Contenu avec des experts, athlètes,
dirigeants – clip vidéo/podcast

➢ Récompenser les structures actives
sur le sujet – Labellisation/PSF

➢ Refonte de la partie Ethique du site
Internet fédéral

➢ Formaliser la procèdure de signalement
et la faire connaître
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« Agir avant qu’il ne soit trop tard. »

Axes de développement

➢ Améliorer le contrôle d’honorabilité

➢ Clarifier les textes

03. PROJET 2025-2028
PILIER N°3 – PREVENIR
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Actions concrètes

➢ Faire diminuer le nombre d’AIA

➢ S’assurer que tous les concernées
sont bien soumis au contrôle

➢ Révision de la charte d’éthique et de
déontologie et du code de bonne
pratique

➢ Uniformisation et homogénisation des
textes

➢ Organiser des temps d’échanges
autours des textes

➢ Renforcement de la collaboration
avec le ministère

➢ Amélioration du suivi des
signalements et des sanctions



« Aucune impunité pour les violences »

Axes de développement. 

➢ Approfondir la procédure de signalement 
et décliner dans chaque territoire un plan 
adapté 

➢ Sanction : obligation de suivre une 
formation (mise à l’épreuve) ? 

➢ Amélioration du suivi des victimes et des
témoins dans les dossiers disciplinaires

➢ Réflexion autours de l’orientation des
auteurs de violence avec la CRIAVS

➢ Sanction en cas de manquement dans
l’obligation d’honorabilité et/ou de
signalement

03. PROJET 2025-2028
PILIER N°4 - REPRIMER

Actions concrètes 

➢ Mettre en place un retour systèmatique
sur le traitement du dossier par la FFN
auprès des victimes et/ou signalants

➢ Deploiement des sanctions
administratives et/ou disciplinaire à
l’encontre en cas de manquement au
contrôle d’honorabilité et à l’obligation de
signalement
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« Aider les victimes à se reconstruire »

Axes de développement. 

➢ Partenariat avec CAPA

➢ Assurance pour les victimes de violences

➢ Se constituer partie civile

03. PROJET 2025-2028
PILIER N°5 - ACCOMPAGNER
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MERCI !
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